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	L’Union européenne ne se réconciliera avec ses citoyens que lorsque ceux-ci pourront identifier de véritables leaders au niveau des institutions. Partant de ce postulat, l’auteur mène une réflexion à la fois historique et politique sur le leadership, tel qu’il a été exercé dans la Communauté depuis ses débuts, puis dans l’Union européenne jusqu’aux nominations de 2014.

	Il décrit l’état de grâce des années Delors, les succès de Javier Solana, les défis relevés par Herman Van Rompuy pendant la crise de l’Eurozone, les responsabilités accrues de la Commission sous José Manuel Barroso, le parcours courageux de Cathy Ashton, puis la procédure des spitzenkandidaten, l’élection de Jean-Claude Juncker et le choix de Donald Tusk et de Fedcrica Moghcrini.

	Mais il souligne aussi les occasions manquées, la tendance naturelle de certains chefs de gouvernement à vouloir garder le contrôle de la construction européenne, leur insistance à vouloir gérer l’Union « de l’arrière »

	Même si un grand nombre d’acteurs seront toujours impliqués dans l’élaboration et la prise des décisions européennes, le leadership from behind n’est plus suffisant pour faire face aux défis actuels. L’Union a en effet de plus en plus de responsabilités propres; ses réglementations ont une emprise de plus en plus étroite sur la vie quotidienne des gens. Il est donc normal que ceux-ci souffrent de ne pas pouvoir identifier ceux qui les dirigent ou de voir leur sort décidé par des leaders qu’ils n’ont pas choisis.
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	Jean De Ruyt, au cours de sa longue carrière diplomatique, a été à plusieurs reprises impliqué dans les Affaires européennes: conseiller à la représentation belge dans les années 1980, directeur général des affaires politiques au ministère des affaires étrangères à la fin des années 1990 puis représentant permanent entre 2007 et 2011.

	Il était ambassadeur à l’UEO au temps du Traité de Maastricht, à l’OTAN lorsque Javier Solana en était le secrétaire général et aux Nations-Unies à New York du temps du 11 septembre et de la guerre en Irak. Il a aussi été chef de mission adjoint à Washington et ambassadeur en Pologne et en Italie. Il est depuis 2012 professeur invité à l’Université catholique de Louvain et professeur au Collège d’Europe à Natolin. Il conseille le bureau d’avocats Covington & Burling ainsi que le bureau de consultance Mc Larty Associates.

	Ses principales publications concernant l’Union européenne sont L’Acte unique européen, commentaire, (Éditions de l’ULB, 1989] et Un ministre pour une politique étrangère européenne (IUE, Schuman Center, 2005).
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          Préface

        

        Herman Van Rompuy

      

      
        
           Jean de Ruyt, ancien représentant permanent de la Belgique auprès de l’Union européenne, est un fin connaisseur de la mécanique européenne. Il eut à gérer la présidence belge du Conseil de l’Union au second semestre de 2010 avec une Belgique plongée dans la crise politique la plus profonde de ces cinquante dernières années. Il parle donc en orfèvre.

           Le « leadership de l’Union européenne » est un sujet délicat et difficile. En effet, un certain équilibre entre les méthodes « communautaire » et « intergouvernementale » restera nécessaire ; et les « leaders » des institutions s’insèrent dans cette architecture. Le handicap qui en résulte relève à la fois d’une moindre « lisibilité » des prises de décision et d’un manque de « visibilité » des dirigeants pour le grand public et l’électorat. Cette architecture permet par ailleurs d’éviter une trop grande concentration des pouvoirs dans la main de quelques-uns ou d’une seule personne ; cela est voulu par les États-Membres, et pas uniquement par les « grands » pays.

           À titre d’exemple, il est tout à fait classique que le Traité de Lisbonne ait limité la durée du mandat du Président « permanent » du Conseil à deux ans et demi, une fois renouvelable. Un président certes, mais sans infrastructure administrative, sans budget, sans impact direct sur les présidences tournantes ; des restrictions souhaitées notamment par un certain nombre de « petits » pays préférant la méthode dite « communautaire ». J’ai néanmoins essayé de donner un contenu à la fonction.

           La pratique européenne consistant à créer de nouvelles fonctions afin de répondre à des besoins nouveaux doit être utilisée avec précaution. Cela peut parfois aider, mais uniquement si d’une part il existe véritablement une volonté politique d’aller de l’avant vers une Union ou une zone euro « toujours plus étroite », et si d’autre part les dirigeants concernés bénéficient de l’entière confiance de ceux qui les ont choisis. Sans cette volonté commune des États-Membres rien n’est possible : les personnes ne peuvent combler ce vide à elles seules.

           
        Une seconde remarque est que notre architecture institutionnelle, complexe, n’est pas comparable à nombre d’États fédérés ou régionalisés. Elle respecte toutefois le principe de Trias Politica : un « couple exécutif », constitué d’un chef d’État (le Conseil européen) et d’un gouvernement (la Commission), d’un parlement et d’une cour de justice – schéma évidemment trop simpliste et caricatural mais néanmoins utile.

           Bien sûr, comme toute mécanique politico-institutionnelle, celle de notre Union est perfectible. En y réfléchissant, en y œuvrant, il est important toutefois de garder deux considérations à l’esprit. D’une part, même une architecture plus simple telle que celle des États-Unis n’a pu prévenir un vrai blocage entre l’exécutif et le législatif durant des mois, voire plus d’un an, sur un sujet aussi essentiel que le budget. D’autre part – considération plus importante –, la « crise » de la légitimité européenne fait partie d’une crise plus vaste de nos démocraties nationales et a été affectée ces six dernières années par la crise économique. Le manque de résultats tangibles en termes d’emploi et de niveau de vie n’est pas la seule explication mais il joue un rôle important.

           Le rôle des personnes est important dans la vie des institutions mais l’Union restera toujours un ensemble très diversifié, difficile à incarner en une personne ou une institution. Bien entendu, les institutions et leurs leaders doivent coopérer et se mettre au service d’un objectif commun, l’intérêt général européen. Même s’il y a plusieurs « voix », on a besoin d’un seul « message ». Une rivalité entre institutions serait un grand danger et mettrait en péril le but ultime de tous nos efforts. D’après ma propre expérience, tous les dirigeants du cycle qui se clôt en ce moment en étaient parfaitement conscients, et je suis confiant qu’il en ira de même pour la nouvelle équipe.

        

        
          Auteur

          
            Herman Van Rompuy

            Président du Conseil européen

          

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction

        

      

      
        
           Le processus d’intégration de l’Europe a d’abord été l’œuvre de quelques hommes. On les a appelés les « pères fondateurs » : Jean Monnet, Robert Schuman, Paul-Henri Spaak, Konrad Adenauer, Altiero Spinelli et d’autres ont eu la vision de ce que l’Europe devait devenir. Ils sont parvenus à projeter leurs vues personnelles sur la scène politique et à convaincre les gouvernements et les citoyens d’accepter, puis de faire leur, la construction naissante.

           Pourtant, quand on mit en place les institutions de la Communauté, on se garda bien de leur donner de véritables leaders. Le président de la Commission n’était, au départ, qu’un primus inter pares, sans autorité sur les commissaires avec lesquels les décisions se prenaient en « collège ». Quant au Conseil, on le dota d’une présidence rotative de six mois, la continuité étant assurée par un Secrétariat délibérément condamné au mutisme.

           Le système, en réalité, était largement géré à distance par les bureaucraties des États-Membres et coordonné par les ministres des Affaires étrangères, représentés à Bruxelles par le « Coreper »1 et ses groupes de travail.

           La France et l’Allemagne étaient dès le départ supposées diriger le processus, puisqu’il reposait sur la réconciliation franco-allemande. La « locomotive » eut ses périodes de grande cohésion mais connut aussi de nombreuses pannes, à commencer par celle qui, à l’époque du général de Gaulle, faillit remettre en cause la dimension supranationale.

           Quand éclata la grande crise de 1973, Jean Monnet lui-même recommanda la création d’un « gouvernement provisoire » de l’Europe, que Valéry Giscard d’Estaing et Helmut Schmidt s’empressèrent de constituer sous la forme du « Conseil européen ». Celui-ci se situait en-dehors - ou au-dessus, c’est selon - de la Communauté, le président de la Commission n’y étant que toléré. C’est la présidence semestrielle - la même pour le Conseil européen et pour le Conseil, la même aussi pour la « Coopération politique »- qui était supposée établir le lien entre l’Europe politique et celle des traités.

           Le Traité de Maastricht, tout en ambitionnant de mettre en place une Union européenne, ne fit que confirmer la formule : la même présidence semestrielle pour les trois piliers mais la Commission confinée au pilier communautaire. Pourtant le traité fut négocié à l’époque où Jacques Delors présidait l’institution et avait réussi à faire de sa fonction, pendant quelques années, une vraie position de leadership.

           Il fallut la guerre de Yougoslavie et la perspective du grand élargissement pour qu’on se rende compte que la continuité dans l’action était une condition indispensable au succès de l’Europe politique. On commença par la formule prudente du haut représentant/secrétaire général du Conseil : celui-ci demeurait subordonné à la présidence tournante mais il pouvait agir dans la durée, ce que fit brillamment Javier Solana. Ses succès engagèrent la Convention pour l’avenir de l’Europe, en 2002, à créer une véritable fonction permanente de « ministre des Affaires étrangères européen ».

           C’est le même souci, celui de donner plus de continuité à l’action, qui amena la Convention à accepter la proposition des grands pays de doter le Conseil européen d’un président permanent. Le mandat, tel qu’il a été défini dans le Traité constitutionnel, puis dans celui de Lisbonne, est étroit mais la querelle entre la vision française d’un « président de l’Europe » et celle du Benelux et de l’Allemagne, soucieux de renforcer plutôt la Commission, n’a pas vraiment été arbitrée.

           Premier président permanent, Herman Van Rompuy insista d’emblée sur le fait qu’il n’était pas président de l’Europe et que le leadership appartenait à l’institution dans son ensemble. Toutefois, comme l’avait fait Solana, à partir de pouvoirs délibérément bridés, il démontra que sa fonction avait des potentialités insoupçonnées. Tout le monde reconnaît que, sans lui, la crise de l’euro aurait été beaucoup plus difficile à gérer.

           
        Le Conseil européen a choisi pour lui succéder Donald Tusk, premier ministre et « ténor » politique de la Pologne. Il ouvre ainsi la fonction à la nouvelle Europe et à une personnalité forte mais assez différente de celle de son prédécesseur. Comme lui pourtant, il devra tenter de contrôler les rapports de force entre États-Membres et utiliser au mieux la superpuissance actuelle de la chancelière allemande, leader incontestée de l’Union au moment de son entrée en fonction.

           Quant au poste de haut représentant, le Traité de Lisbonne en fait, au moins sur le papier, une véritable position de leadership. Mais il faut reconnaître que les États-Membres, en évitant de choisir comme titulaire de la fonction des leaders reconnus de la politique étrangère européenne, ont plutôt donné l’impression de vouloir reprendre ce qu’ils ont donné.

           Cathy Ashton a réussi à jouer un rôle important dans la gestion de crises mais il ne lui a pas été possible de « conduire » la politique étrangère et de sécurité commune, comme le prescrit pourtant le traité. Federica Mogherini aura le devoir d’exercer la fonction dans toutes ses dimensions - en utilisant le cluster qu’elle est supposée diriger dans la Commission et, surtout, en s’attachant à renforcer le consensus des États-Membres, sans lequel aucune politique étrangère européenne n’est possible.

          ⁓

           La présence d’un président du Conseil européen éclairé et compétent a été un atout majeur dans la gestion de la crise de l’euro mais l’une des leçons de la crise est justement que des pas supplémentaires sur la voie de l’intégration devront être faits et ceux-ci rendront encore plus nécessaire l’exercice d’un véritable leadership à partir des institutions de Bruxelles.

           La manière dont a été sélectionné le président de la Commission en 2014 peut-elle avoir pour conséquence un renforcement du leadership de la Commission ?

           On peut avoir des doutes sur la procédure utilisée pour l’« élection » de Jean-Claude Juncker et sur sa capacité à développer réellement le leadership du président. Mais la saga du printemps 2014 a en tout cas démontré qu’il y a une volonté, de la part du monde politique « européen », voire même de l’opinion publique éclairée, de renforcer le pouvoir des leaders institutionnels de l’Union.

           Ce n’est pas un phénomène nouveau : depuis le débat sur l’avenir de l’Europe, supposé la préparer à entrer dans le 21e siècle, de nombreux leaders politiques se sont prononcés pour que le président de la Commission préside le Conseil européen. Quand le Traité de Lisbonne est entré en vigueur, c’est tout de suite à Tony Blair, l’un des leaders européens les plus en vue du moment, que l’on a pensé pour être le premier président permanent du Conseil européen. Et lorsqu’on interroge les citoyens européens sur Eurobaromètre, une majorité déclare souhaiter qu’il y ait à terme un véritable président de l’Union.

           Pourtant, à la réflexion, Tony Blair a été écarté et l’idée d’un président élu « à l’américaine » demeure perçue au mieux comme une perspective lointaine, au pire comme un épouvantail. Pourquoi donc le pas est-il si difficile à franchir ?

           La réponse est dans le fameux équilibre interinstitutionnel sur lequel l’Europe communautaire a été établie : c’est le compromis entre la volonté d’une union « sans cesse plus étroite » et le respect des souverainetés nationales qui a permis le succès de la Communauté puis de l’Europe politique ; ce compromis impliquait que la supranationalité demeure diffuse et strictement encadrée et, donc, pour ce faire, que le système soit très largement géré à distance, à partir des capitales, et surtout de certaines d’entre elles.

           Le problème est que ce leadership from behind n’est plus compatible avec les défis actuels. Malgré les résistances des eurosceptiques, l’Union en tant que telle a de plus en plus de responsabilités propres ; les intérêts communs à tous ses citoyens sont bien plus importants que ce qui les divise ; les règlementations européennes ont une emprise de plus en plus étroite sur la vie quotidienne des gens.

           Il est donc normal que ceux-ci souffrent de ne pas pouvoir identifier ceux qui les dirigent et de voir leur sort décidé par des leaders qu’ils n’ont pas choisis. C’est l’une des explications principales du désamour entre l’Union et ses citoyens, malheureusement confirmé récemment encore par les résultats de l’élection du Parlement européen de mai 2014.

           Pour que l’Union soit plus populaire, il faudrait donc qu’elle ait de vrais leaders. Mais le problème est qu’elle n’est pas populaire et qu’une majorité des citoyens ne souhaite pas qu’elle ait davantage de pouvoirs.

           Cet ouvrage s’attache à explorer les moyens de sortir de ce cercle vicieux. Il tente de démontrer qu’une approche prudente et graduelle, tout en étant ambitieuse et visionnaire, devrait permettre d’évoluer dans le cadre des institutions existantes et en s’appuyant sur les leaders entrant en fonction en 2014.

           À la lecture de ce livre, on verra que lorsque, dans le passé, des personnalités d’envergure ont été nommées dans des fonctions dirigeantes européennes, leurs succès, en renforçant la confiance, a entraîné une valorisation de leur fonction et l’octroi de responsabilités supplémentaires à leurs successeurs.

           Ainsi, ce n’est qu’après la présidence de Jacques Delors qu’on a enfin donné des pouvoirs propres substantiels au président de la Commission ; ce sont les succès de Javier Solana, dans une fonction étroitement encadrée, qui ont incité à faire du haut représentant un véritable « secrétaire d’État » européen ; et on peut certainement imaginer que le parcours sans faute de Herman Van Rompuy donnera aux futurs présidents du Conseil européen une marge d’action plus large que celle qui est étroitement définie dans le Traité de Lisbonne.

          ⁓

           Quand on parle d’un leadership propre des institutions de l’Union, il ne s’agit évidemment pas de confier tout le pouvoir à une ou quelques personnes. Comme rappelé ci-dessus, la construction européenne est un compromis entre, d’une part, la volonté de gérer nos ressources et de défendre nos intérêts en commun, ce qui implique un certain degré de supranationalité, et, d’autre part, le souci de respecter autant que possible la souveraineté nationale, au niveau de laquelle continue à être ancrée notre démocratie. Il est donc logique qu’un grand nombre d’acteurs, institutionnels mais aussi nationaux, soient impliqués dans l’élaboration et la prise de décision au niveau de l’Union.

           Mais ce leadership collectif n’est plus suffisant aujourd’hui. Delors avait déjà démontré dans les années 1980 la valeur ajoutée que pouvait apporter un leader proprement européen pour gérer les matières communautaires. La fonction de haut représentant s’est imposée pour gérer les crises à nos frontières ; celle de président permanent du Conseil européen s’est révélée indispensable pour faire face à la crise de l’euro.

           Notre définition d’un leader européen est celle d’une personne qui a une vision claire de ce qu’il veut faire ; l’autorité de traduire cette vision en action concrète ; la capacité d’en convaincre ceux qui sont concernés et de les y rallier ; le prestige et la crédibilité requis pour interagir avec les leaders nationaux et pour se faire respecter par ceux des pays tiers.

           Il ne s’agit pas de remettre en cause les « équilibres institutionnels ». Il ne s’agit pas pour les acteurs européens de prendre aux États-Membres les pouvoirs qu’ils exercent à travers le Conseil européen et le Conseil. Leur autorité ne s’affirmera que s’il y a consensus pour admettre que ce qu’ils font permet à l’Union de mieux fonctionner. Nous ne sommes pas dans la définition de la gouvernance d’une Europe fédérale.

           Le rôle des leaders « institutionnels » européens est de proposer aux États-Membres des solutions aux problèmes - ce en quoi Jacques Delors déjà excellait -, de canaliser leurs initiatives, de rapprocher les points de vue nationaux, de ramener un récalcitrant au bercail en lui sauvant la face. Leur atout est la continuité de leur action, la neutralité à laquelle ils se sont engagés vis-à-vis des intérêts nationaux et leur contact permanent avec les leaders des États-Membres et ceux des pays tiers.

           L’opacité du système décisionnel européen demeurera ; elle vient de la complexité du « triangle institutionnel » que personne ne comprend, sauf ceux qui travaillent à l’intérieur du « ring » de Bruxelles. Il est indispensable pourtant que le citoyen s’y retrouve ; ses leaders nationaux en général ne lui expliquent que ce qui les met en valeur ou fait de l’Europe le bouc émissaire de leurs difficultés ; les parlementaires européens, à part quelques exceptions, restent trop peu en contact avec ceux qui ont voté pour eux.

           Il faut donc que les leaders institutionnels européens soient capables de parler directement aux citoyens, dans un langage qu’ils comprennent. Mais pour qu’ils soient écoutés, il faut aussi qu’ils parlent avec l’autorité de celui qui prend la responsabilité de ce qu’il explique.

           ⁓

           Dans une première partie, à travers l’histoire de la construction européenne depuis le Traité de Rome jusqu’au Traité de Lisbonne, nous examinerons comment a évolué le leadership des acteurs institutionnels de l’Union. Nous verrons que, minime au départ, il s’est affirmé peu à peu, à travers des personnalités d’exception mais surtout parce que le développement du rôle de l’Union dans le monde l’imposait.

           La deuxième partie examine comment les innovations introduites par le Traité constitutionnel, après une longue attente, ont été mises en place et comment les nouveaux acteurs ont réagi à des défis souvent imprévus. Nous suivrons pas à pas le premier président permanent du Conseil européen à travers la tempête de l’euro et la nouvelle haute représentante dans l’installation de son service diplomatique et face aux crises des dernières années.

           Les événements de l’année 2014 - l’élection du Parlement européen, celle, mouvementée, du nouveau président de la Commission, le choix des nouveaux leaders devant remplacer Herman Van Rompuy et Cathy Ashton, la mise en place, enfin, de la nouvelle Commission européenne - sont décrits « à chaud » dans la troisième partie.

           Enfin, dans la quatrième, nous ferons le bilan de l’évolution du leadership à partir des institutions au moment où les nouveaux acteurs vont entrer en scène. Nous tâcherons de définir les paramètres de leur action mais surtout les potentialités encore inexplorées des difficiles fonctions qui leur ont été attribuées.

          ⁓

        

        
          Notes

          1 Le Coreper ou « Comité des représentants permanents », composé de diplomates nationaux, prépare les travaux du Conseil des ministres ; il « filtre » tous les textes avant qu’ils ne soient soumis au Conseil et un grand nombre de compromis sont établis à son niveau ; vu l’ampleur de la tâche, le Coreper est divisé en deux - les ambassadeurs et leurs adjoints - et assisté de nombreux groupes de travail.
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           Pendant près de trente ans, jusqu’à l’Acte unique européen, le système institutionnel mis en place par le Traité de Rome a fonctionné à minima et au travers de nombreuses crises.

           Celles d’abord que provoqua le général de Gaulle : les plans Fouchet, la querelle avec le président de la Commission et la politique de la « chaise vide » qui nécessita le Compromis de Luxembourg. Il en résulta une fragilisation de la position de la Commission et de son président qui ne prit fin - provisoirement - qu’avec l’arrivée de Jacques Delors en 1985.

           Il y eut certes le sursaut provoqué par le Sommet de La Haye de 1969 qui permit le premier élargissement, la mise en place de la coopération politique et une première ébauche d’Union économique et monétaire. Mais ces efforts furent surtout l’initiative des États-Membres - la présence du président de la Commission au Sommet fut même chichement mesurée.

           Peu après, les Communautés eurent à souffrir de la grande crise monétaire puis économique des années 1970. C’est le couple Giscard-Schmidt qui organisa la réaction commune en installant le Conseil européen - en-dehors ou plutôt au-dessus du triangle institutionnel communautaire.

           Tant la coopération politique que le Conseil européen étaient supposés fonctionner sous la présidence tournante semestrielle, ce qui avait l’avantage de maintenir une certaine unité mais l’inconvénient d’empêcher toute continuité dans le leadership - et aussi de marginaliser la Commission dès qu’on sortait du cadre strictement communautaire.

           
        Conscients de ces faiblesses, les gouvernements entretinrent pendant toute cette période, depuis le rapport Tindemans jusqu’à la déclaration de Stuttgart, la perspective de la mise en place d’une « Union européenne » mais sans clairement la définir ni surtout lui donner les assises institutionnelles indispensables, tout changement du traité étant considéré comme un tabou depuis le Compromis de Luxembourg.

           Les enthousiasmes furent d’ailleurs sérieusement échaudés dès la fin des années 1970 par l’arrivée sur la scène européenne de Margaret Thatcher qui, avec ses exigences budgétaires, traumatisa les institutions pendant de longues années, jusqu’au Conseil européen de Fontainebleau de 1984, marqué, un peu tardivement, de l’empreinte de François Mitterrand.

          1.1.1. La Haute Autorité et la Commission européenne

           La logique du traité CECA, qui était de mettre en commun la gestion du charbon et de l’acier dans les six États-Membres, imposait une autorité commune. Comme il ne s’agissait que de ressources économiques et que la dimension politique était soigneusement renvoyée à d’autres initiatives, il ne fut pas trop difficile de créer la « Haute Autorité » avec des pouvoirs dont rêverait aujourd’hui l’aspirant le plus ambitieux à un poste de commissaire européen.

           À lire les mémoires de Jean Monnet, on remarque que l’idée de la Haute Autorité précéda celle des autres institutions - Assemblée, Conseil des ministres, Cour de Justice - et que son caractère supranational - elle prenait des décisions qui s’imposaient aux États-Membres - allait être une des principales raisons pour lesquelles la Grande-Bretagne ne participa pas à la CECA.

           Monnet présida la Haute Autorité pendant trois ans et quitta ensuite Luxembourg pour lancer son « Comité d’action » dans l’aventure de la déclaration de Messine et du Traité de Rome. Il y eut encore quatre présidents de la Haute Autorité après lui, jusqu’à ce que celle-ci se fonde dans la Commission européenne en 1967.

           Les discussions à Val Duchesse entre les six futurs États-Membres de la Communauté économique européenne révélèrent rapidement qu’il n’était pas question pour la future Commission européenne de disposer des mêmes pouvoirs que la Haute Autorité de la CECA. Le système établi par le Traité de Rome organise un dialogue permanent entre les institutions nationales et les institutions communes et c’est ce dialogue qui génère les décisions.

           Au titre du Traité de Rome, la Commission était nommée pour quatre ans par les États-Membres et les trois grands pays - la France, l’Allemagne et l’Italie - y disposaient de deux commissaires. Le président de la Commission n’avait pas de pouvoir propre sauf celui de présider le « Collège » où toutes les décisions étaient prises en commun, en principe à la majorité simple. Il n’avait rien à dire dans la répartition des portefeuilles entre les commissaires, qui se décidait - sous la pression des capitales - dans ce qu’on appelait « la nuit des longs couteaux »

           Comme on le verra, ce n’est qu’avec le Traité de Maastricht, et sous la pression de Jacques Delors, que le président sera choisi avant les autres commissaires et consulté sur leur nomination. Ensuite, de traité en traité, les États-Membres vont augmenter les pouvoirs du président mais aussi le pouvoir de contrôle du Parlement européen sur lui et sur le collège2...
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